
A R R E S T
DU CONSEIL D'E TAT

DU ROI,
Qui fixe àa Somme à laquelle ont monté les Dettes des

départemens de la Guerre, de l'Artillerie, du Génie, de

la Marine & des Colonies, liquidées .en vertu des arrts

du Confeil des 25, 2. août, 1 fepteme 1'_,

y janvier .176.

Du 13 Avril 1766.

Extrait des Regißres du -Confeil d'État.

L E R QI s'étant fait -repréfenter les différens .arrêts rendus
en fon Confeil, concernant la liquidation des Dettes

des départemens de la Guerre, de l'Artillerie, du Génie,
de la Marine,.& des Colonies; Sa Majeflé a vu avec fatis-
flaion que les délais accordés aux Créanciers de ces dépar-
temens, avoient été fuffifans pour procurer la connoiffance
exa6le de toutes les dettes dont Elle a ordonné le payement
par fes arrêts des 25, 29 août, i. feptembre 1765, &
5 janvier dernier, en forte qu'Elle eft à portée aujourd'hui
de conduire inceffamment à fa perfeaion une opération


